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Rien qu’en l’espace de cinq années, la commission des pétitions (commission PETI) a reçu un nombre 
impressionnant de pétitions classées sous la rubrique «criminalité environnementale» (57), bien qu’il puisse 
sembler évident que bon nombre des questions soulevées dans ces pétitions ne relèvent pas nécessairement 
de la criminalité environnementale. Si certaines pétitions sont déposées par des pétitionnaires à titre individuel, 
d’autres représentent plus de 6 000 personnes ou de grandes ONG. S’il est donc difficile de tirer des conclusions 
définitives sur la base du nombre de ces pétitions, ces dernières peuvent être considérées comme une preuve 
évidente de l’existence d’une grande préoccupation sociétale en ce qui concerne l’environnement. 

La criminalité environnementale est vue comme un enjeu majeur dans la société contemporaine. Pernicieuse 
et préjudiciable, elle peut avoir des conséquences multiples et multidimensionnelles pour les générations 
actuelles et futures. Si les effets directs sur l’environnement sont généralement reconnus, d’autres incidences 
sur la santé, l’économie, la sécurité et l’état de droit sont de plus en plus mises en avant. En fonction du 
domaine, cette criminalité peut impliquer une variété de contrevenants, notamment des particuliers, des 
entreprises, des pouvoirs publics et des réseaux criminels informels. 

Malgré ces difficultés, la criminalité environnementale prend de l’ampleur, ce qui remet en cause l’efficacité des 
mesures visant à la réduire, voire à l’éradiquer. La criminalité environnementale profite en effet d’un niveau 
généralement faible de risques encourus et est motivée par les profits élevés perçus. En outre, si les motivations 
personnelles des auteurs jouent un rôle important, les faiblesses des mécanismes institutionnels et législatifs 

                                                             
1Version intégrale de l’étude en anglais: 
https://www.europarl.europa.eu/RegData/etudes/STUD/2022/737869/IPOL_STU(2022)737869_EN.pdf 

RÉSUMÉ 

Les mesures proposées récemment dans le cadre du pacte vert pour l’Europe avaient pour objet 
l’incrimination et une refonte des cadres réglementaires pour lutter contre la criminalité 
environnementale et ses effets sur les intérêts financiers de l’Union. Ce document a été élaboré 
par le département thématique des droits des citoyens et des affaires constitutionnelles à la 
demande de la commission des pétitions. L’étude suggère que, malgré les efforts louables 
consentis, la nature transnationale de la criminalité environnementale et sa convergence avec la 
criminalité organisée, le blanchiment d’argent et la corruption n’ont pas été suffisamment pris en 
compte dans les réformes actuelles. Il est nécessaire de qualifier la criminalité environnementale 
de «forme grave de criminalité» comme cette base essentielle pour mener les réformes politiques. 
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et les défaillances en matière de réglementation et d’application sont également des facteurs importants de la 
criminalité environnementale. Des difficultés viennent constamment contrecarrer les mesures prises pour 
lutter contre le phénomène et compromettent leur capacité à atteindre leur objectif. Premièrement, il n’existe 
pas de définition universellement reconnue de la criminalité environnementale. Cette forme de criminalité 
couvre un large éventail d’infractions assez différentes. Pour la Commission européenne, elle peut être 
considérée comme faisant référence à des infractions environnementales qui sont ou peuvent être 
sanctionnées par le droit pénal. Deuxièmement, la criminalité environnementale est perçue comme une 
criminalité «qui ne fait pas de victimes» ou «cachée». Ces infractions peuvent également être qualifiées 
d’«infractions nécessitant un contrôle» parce que leur taux de détection dépend directement de l’efficacité des 
contrôles des autorités nationales. Troisièmement, les criminels s’appuient souvent sur l’amalgame de produits 
illégaux avec des produits légaux dans les premières étapes des chaînes d’approvisionnement, ce qui rend 
difficile la distinction entre les flux financiers légitimes et illicites. Quatrièmement, la nature illicite et 
clandestine de la criminalité environnementale ajoute à la difficulté d’établir des statistiques précises sur celle-
ci et sur l’ampleur des flux financiers concernés. Les estimations reposent souvent sur diverses sources, 
notamment des rapports publiés, les statistiques des Nations unies sur le commerce légal et les estimations 
provenant du renseignement criminel par l’intermédiaire d’INTERPOL, sur la base des rapports des bureaux 
centraux nationaux dans les États membres. 

Les efforts réglementaires déployés au cours des dernières décennies ont montré une écologisation croissante 
du droit pénal. La «criminologie verte» permet de prendre en considération la complexité des infractions liées 
à l’environnement, le chevauchement des infractions environnementales avec de nombreux autres sujets de 
préoccupation tels que la criminalité des entreprises, la criminalité organisée, la fraude ou la corruption, ainsi 
que les actions d’acteurs non étatiques de la justice pénale, tels que les ONG et les organisations de la société 
civile. 

Dans ce contexte, l’Union s’est engagée dans un processus de changements systémiques, qui s’inscrit dans la 
dynamique des ambitions actuelles visant à porter la plus grande transformation de l’Europe depuis plus d’une 
génération et à édifier une société plus juste, plus saine, plus verte et plus numérique. C’est dans ce cadre que 
la Commission européenne a présenté différentes propositions dans le cadre d’une stratégie comportant six 
grandes ambitions. Le pacte vert pour l’Europe, qui a été présenté en décembre 2019, est l’une de ces ambitions 
qui doit être guidée par le programme à l’horizon 2030 et ses objectifs de développement durable, au niveau 
tant des affaires intérieures que des relations extérieures, ainsi que par l’accord de Paris. À la suite de ces 
évolutions, l’environnement a été placé au centre de nombreux documents stratégiques, dont le pacte vert 
pour l’Europe. Les politiques actuelles recherchent un équilibre entre la protection de l’environnement et 
d’autres objectifs tels que la protection des intérêts financiers de l’Union. 

Dans ce cadre, une révision de la directive relative à la protection de l’environnement par le droit pénal, qui 
demeure le principal instrument établissant des mesures de droit pénal pour protéger l’environnement, a été 
proposée. En 2020, un réexamen de la directive relative à la protection de l’environnement par le droit pénal a 
confirmé l’existence de nombreuses lacunes et incohérences et a montré que la directive, dépassée par 
l’évolution de la législation environnementale de l’Union, ne permettait pas de répondre aux défis 
environnementaux actuels. En raison de ces faiblesses, il a été constaté que la directive ne produisait pas les 
résultats escomptés sur le terrain. Par conséquent, un nombre très faible d’affaires de criminalité 
environnementale ont donné lieu à une enquête et à une condamnation. Les sanctions imposées sont en outre 
trop faibles pour être réellement dissuasives et l’absence de coopération transfrontière systématique n’a pas 
permis de progresser vers la réalisation des objectifs de la directive. 

Dans ce contexte, le pacte vert pour l’Europe a demandé une meilleure mise en œuvre et une meilleure 
application de la législation environnementale, soulignant que l’inefficacité dans ce domaine pourrait 
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compromettre la réalisation de ses objectifs. Depuis 2012, la Commission accorde une plus grande attention à 
l’aspect pénal de la protection des intérêts financiers de l’Union. Cette protection a reçu un nouvel élan dans le 
contexte du pacte vert pour l’Europe, dans le cadre duquel la Commission étudiera une approche stratégique 
plus globale à différents niveaux afin d’apporter des changements systémiques pour garantir la durabilité. 
L’aboutissement des différentes démarches a abouti à l’adoption, en 2017, de la directive (UE) 2017/1371 
relative à la lutte contre la fraude portant atteinte aux intérêts financiers de l’Union au moyen du droit pénal (la 
«directive PIF»). Sur la base de l’article 83, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
(traité FUE), la directive PIF établit des règles minimales relatives à la définition de certaines infractions pénales 
et sanctions en matière de lutte contre la fraude et les autres activités illégales portant atteinte aux intérêts 
financiers de l’Union, afin de renforcer efficacement la protection contre les infractions pénales qui portent 
atteinte à ces intérêts financiers. Malgré son champ d’application étendu, la directive PIF ne traite pas 
spécifiquement de la criminalité environnementale. L’ampleur croissante de la criminalité environnementale 
représente un enjeu de taille qui nécessite une approche cohérente non seulement pour lutter contre ces 
infractions et les réprimer de manière cohérente, mais aussi, en fin de compte, pour réduire leur incidence sur 
les intérêts financiers de l’Union, d’où le pacte vert. 

La criminalité environnementale progresse également en raison de son caractère transnational. Si la criminalité 
financière et la criminalité environnementale sont souvent étroitement liées, les cadres législatifs actuels ne 
tiennent pas suffisamment compte de cette interconnexion. En outre, les efforts actuels ne portent pas 
suffisamment sur la convergence de la criminalité environnementale avec d’autres formes de criminalité telles 
que la criminalité organisée, le blanchiment de capitaux et la corruption, qui sont des catalyseurs majeurs de la 
criminalité environnementale. Ce manque d’exhaustivité contribue à saper les efforts déployés pour enquêter 
sur les infractions environnementales et poursuivre leurs auteurs. Contrairement à la criminalité 
environnementale, tant la corruption que le blanchiment d’argent sont expressément reconnus à l’article 83 
du traité FUE comme domaines de criminalité particulièrement grave revêtant une dimension transfrontière. 

Compte tenu de la complexité de la criminalité environnementale et de la lutte contre celle-ci, de plus en plus 
de voix s’élèvent pour réclamer la nomination d’un procureur de l’Union chargé des questions 
environnementales, car beaucoup sont convaincus que la création d’un tel poste permettrait de compenser 
largement les lacunes susmentionnées et de résoudre certains des problèmes liés à l’inefficacité de la 
coopération transfrontière et à l’hétérogénéité entre les États membres. Toutefois, même si la Commission voit 
une certaine valeur ajoutée dans la création d’un poste de procureur de l’Union chargé des questions 
environnementales, un récent discours de la présidente de la Commission suggère que cela n’aura pas lieu 
dans un avenir proche. 
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